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Conclusion des préavis dès 2024

• Dès le 1er janvier 2024, de nouvelles durées d’amortissements sont 
imposées, même si la commune passe en MCH2 plus tard.

• La particularité est que la durée d’amortissement ne peut plus figurer 
dans le «décide» des conclusions des préavis, cet élément ne pouvant 
faire l’objet d’un recours (fait partie de la LCC – art. 17)

• Pour rappel, voici les durées d’amortissements qui sont dorénavant à 
appliquer :





Proposition des conclusions d’un préavis



Conclusion des préavis dès 2024

• De cette façon, l’extrait de procès-verbal du conseil mentionnera la 
durée d’amortissement dans les conclusions du préavis.

• Pour rappel, les fiduciaires devraient se référer aux conclusions des 
préavis d’investissements, afin de vérifier si la durée d’amortissement 
est respectée, lors de la vérification annuelle.

• Ce changement entre en vigueur dès le 1er janvier de cette année.
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Travaux à prévoir avant le passage au 
MCH2



MCH2 – choix à faire

• Budget avec ou sans comparatif avec les années précédentes ?
Impactera le prestataire informatique et le boursier

• Classification organisationnelle ou fonctionnelle ?
Selon l’organisation et la taille de la commune



MCH2 – choix à faire au démarrage

• Numérotation des comptes, 4 positions ou plus ?
Selon les besoins propres à la commune

• Imputations par répartition directes ou internes ?
Dispose d’un logiciel salaire ? Attention à la LPD !



MCH2 – la liste des principes

Décisions que la Municipalité doit prendre :

• présentation des comptes par classification organique ou fonctionnelle ?
• choix des documents fournis hors ceux obligatoires de l’annexe aux comptes ?
• principe d’amortissement (dès le 1er franc dépensé – dès la première année 

d’utilisation – l’année suivant les dépenses de l’investissement) ?



MCH2 – la liste des principes

• création de fonds de rénovation au bilan (repris sur les fonds de réserves 
MCH1) pour autant qu’ils puissent être utilisés dans les 3 à 5 ans ?
exemple : CHF 200’000 pour la rénovation du terrain de foot

• création de fonds de renouvellement au bilan (assujettis à un règlement 
adopté par le conseil). Doit être financé par des taxes ou autres…
Exemple : taxes de séjours

• Les autres fonds de réserves (hors les réserves affectées eau, épuration et 
déchets) passeront dans le fond de politique budgétaire.



MCH2 – la liste des principes

Finalement, un document (exemple téléchargeable sur le site des finances 
communales du canton) doit être rédigé et approuvé par la Municipalité. Il 
fera partie des annexes aux comptes à présenter lors de la vérification 
comptable.

Voir exemple :



MCH2 – la liste des principes



MCH2 – la liste des principes



Les fonds de réserve

• Vous avez certainement plusieurs comptes de fonds de réserve en MCH1
• Vous allez devoir faire des choix stratégiques pour catégoriser ces fonds 

dans le plan comptableMCH2
• Ce travail est important et nécessite l’approbation de la Municipalité
• Voici donc une petite explication pour vous aider dans vos démarches 

respectives



Les fonds de réserve
Modifications à l’actif du Bilan en MCH2

BILAN PCVBILAN PCV

ActifActif PassifPassif

Patrimoine financier

Patrimoine administratif

Avances aux 
financements spéciaux

Découvert

Fonds étrangers

Fonds alimentés par des 
recettes affectées

Fonds de renouvellement

Fonds de réserve

Capital

(-)

(-)



Les fonds de réserve en MCH1

928
Financements spéciaux et fonds de 
réserve

* On parle de "financements spéciaux" (ou de recettes affectées) lorsque, sur la base de 
dispositions législatives ou réglementaires, des recettes particulières sont totalement ou 
partiellement affectées à l'exécution d'une tâche publique. Dans le cadre de la classification 
administrative, les charges/dépenses correspondantes sont comptabilisées dans un 
chapitre relatif aux financements spéciaux. Dans le cas où les revenus/recettes affectés 
dépassent les charges/dépenses des financements spéciaux au cours de la période 
comptable concernée, l'excédent de revenus doit être porté soit au crédit du compte "fonds 
alimentés par des recettes affectées", soit au crédit du compte " avances aux financements 
spéciaux". Le cas échéant, ces deux solutions devront être pratiquées simultanément. 

9280 Fonds alimentés par des recettes affectées

- Épuration des eaux
- Incinération et élimination des ordures 
- Adduction d'eau
- Service du feu (taxe non-pompier, taxe sur les bâtiments et le mobilier)
- Abattoirs 
- Taxe de séjour

9281 Fonds de renouvellement et de rénovation

9282 Fonds de réserve 

- Pour ouvrages importants 
- Pour investissements futurs 
- Taxes diverses de remplacement 
- Y compris, le cas échéant, l'ancien capital de la bourse des pauvres

929 Capital

9290 Capital
* La fortune nette représente l'excédent d'actif sur le passif. Elle est augmentée des 
excédents de revenus ou diminuée des excédents de charges de l'exercice



Les fonds de réserve en MCH1

• 9280 Fonds alimentés par des recettes affectées
• Utilisation dans le cadre du fonctionnement : sans autorisation spéciale du 

Conseil
• Utilisation dans le cadre des investissements : nécessite l’autorisation du 

Conseil

• 9281 Fonds de renouvellement et de rénovation
• Utilisation dans le cadre de l’affectation précise prévue au budget : sans 

autorisation spéciale du Conseil

• 9282 Fonds de réserve
• Utilisation : toujours soumise à l’autorisation du Conseil



Les fonds de réserve
en MCH2



Les fonds de réserve
en MCH2

9280

9281

9282

Ce que le plan de 
conversion propose …



La réserve 
concerne-t-elle :



Les différents fonds
918 Avances aux financements 
spéciaux 

928 Financements spéciaux et fonds 
de réserve

9180 Avances aux financements 
spéciaux

9280 Fonds alimentés par des 
recettes affectées

291
Fonds, legs et fondations sans 
personnalité juridique

Excédents de revenus cumulés de fonds n’étant attribués à un 
domaine spécifique, considérés comme capital propre.

9282 Fonds de réserve

9281 Fonds de renouvellement et 
de rénovation

9282 Fonds de réserve

2911
Legs et fondations sans personnalité 
juridique

- Legs et fondations (legs, dons de tiers à buts déterminés), 
attribués à la fortune nette.

9280 Fonds alimentés pas des 
recettes affectées

- Fonds constitué par un réglement, destinés à un but spécifique 
(p.ex. les rénovations courantes) et alimentés par des montants 
forfaitaires décidés par chaque commune.
- Ces fonds sont alimentés par les attributions passées par le 
compte 3511 Attributions aux fonds  et les prélèvements 
effectués sur ces fonds passent par le compte 4511 
Prélèvements sur les fonds .

- Fonds provenant des excédents de revenus cumulés des 
domaines devant s’autofinancer, d’après une disposition légale.

- Tenir un compte détaillé pour chaque financement spécial.
- Ces fonds sont alimentés par les attributions passées par le 
compte 3510 Attributions aux financements spéciaux du capital 
propre  et les prélèvements effectués sur ce fonds passent par le 
compte 4510 Prélèvements sur les financements spéciaux du 
capital propre . Ils peuvent représenter un engagement selon si 
le solde est positif, ou une avance selon si le solde est négatif. 

290 Financements spéciaux

2900 Financements spéciaux

2910 Fonds



Préfinancements

Courte durée (quelques années) – au moment du bouclement – excédent de revenus 
obligatoire – pas plus élevé que l’excédent de revenus.
Mentionner le but du préfinancement – intégrer au PDI et prévoir son utilisation…
Si vous avez des fonds de réserves pour un but précis en MCH1 et que vous êtes en bonne 
probabilité de les utiliser, alors passer ces fonds en préfinancement.

293
Préfinancements et amortissements 
supplémentaires cumulés

- Réserves pour projets à venir ou visant une couverture 
anticipée des charges d'amortissement planifiées d'une 
immobilisation du patrimoine administratif déjà en cours 
d'amortissement (amortissements supplémentaires cumulés).

9170 Autres dépenses à amortir

9281 Fonds de renouvellement et 
de rénovation 

9282 Fonds de réserve

- Tenir un compte détaillé pour chaque objet.
- Les attributions et les prélèvements sont considérés comme 
des charges et des revenus extraordinaires. Les attributions sont 
passées par le compte 3893 Attributions aux préfinancements et 
amortissements supplémentaires  et les prélèvements passent 
par le compte 4893 Prélèvements sur les préfinancements et 
amortissements supplémentaires cumulés .

2930
Préfinancements et amortissements 
supplémentaires cumulés



Politique budgétaire

Tous les autres fonds de réserve, non mentionnés auparavant.
Une attribution à réserve possible uniquement si excédent de revenus et au maximum pour 
le même montant.
Prélèvement à réserve obligatoire en cas d’excédent de charges, si possible pour neutraliser 
l’exercice.
Dès que le résultat est à l’équilibre, cette réserve peut financer des préfinancements ou des 
amortissements supplémentaires.
La réserve de politique budgétaire ne peut en aucun cas passer au négatif !

294 Réserve de politique budgétaire

2940 Réserve de politique budgétaire
- Réserve alimentée par les excédents de revenu du compte de 
résultats et pouvant être utilisée pour couvrir de futurs déficits 
de ce même compte (réserve conjoncturelle).

9282 Fonds de réserve






